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INTRODUCTION :

L’Environnement Économique et Juridique est une nouvelle matière pour une classe de Seconde Professionnelle B.E.P. Métiers du Secrétariat. Cela implique l’apprentissage de nouvelles notions et en particulier de termes économiques et juridiques. C’est pourquoi, il est difficile pour un élève de Seconde Professionnelle de se concentrer pendant toute la durée des deux séances du lundi après-midi de 14 heures 30 à 16 heures 30. 

En effet, je rencontre avec cette classe des difficultés liées aux bavardages, au manque d’attention et de concentration et parfois au manque de respect de certains élèves. Professeur stagiaire en Communication Administrative et Bureautique au Lycée Professionnel LES CHARMILLES à CHÂTEAUROUX, j’apprends à gérer la classe au mieux de façon à assurer mes cours dans les meilleures conditions.

Dans le cadre de ma formation générale à l’I.U.F.M., j’ai bénéficié d’un temps de formation concernant le thème « Dimension éducative du métier » et particulièrement « Gestion de la classe et ses situations conflictuelles : La question de l’autorité ». Le sujet de ma note s’est donc imposé de façon évidente :

Application d’un outil de vie scolaire en Environnement

Économique et Juridique

Pour cela, je présenterai dans une première partie, l’outil utilisé et les adaptations réalisées pour le mettre œuvre dans ma classe, puis, dans une deuxième partie, j’analyserai les effets de cette application.

I – DE LA FORMATION GÉNÉRALE A L’ENVIRONNEMENT ÉCONOMIQUE ET JURIDIQUE

( L’outil de vie scolaire :

Monsieur KESSLER, formateur à l’I.U.F.M., a présenté un « outil de vie scolaire », système de communication comprenant notamment une fiche de liaison. Celle-ci comporte une liste d'items dans un tableau.

Une fiche par élève est préconisée pour le professeur afin qu’il annote dans une colonne les dates et les précisions du comportement à améliorer.

Deux modes de fonctionnement sont au choix de l’enseignant : 

( Le mode « Partenaire » requiert la signature des parents, dans une colonne supplémentaire, en cas d’annotation en face d’un comportement à améliorer. 

( Le mode « Indépendant » : La signature des parents est inutile. Au bout de plusieurs observations, si aucune amélioration n’est constatée, le professeur punit l’élève selon les modalités fixées par le Bulletin Officiel du 13 juillet 2000.

Cet outil est destiné aux élèves perturbant le cours.

Monsieur KESSLER propose cette grille, l’enseignant peut la modifier et la présenter comme il le souhaite.


( L’adaptation de cet outil en Environnement Économique et Juridique (annexe 1) :

La formation sur la gestion de la classe est intervenue le 12 novembre 2003. Jusqu’à cette date, j’avais mis en place, sur les conseils de collègues, un système de croix qui me paraissait injuste car au bout de trois croix, je mettais une retenue quelle que soit la nature du fait reproché. C’est pourquoi cette grille m’a parue intéressante car elle permettait de différencier les comportements et donc d’adapter une punition en fonction de leur gravité.

De plus, elle peut servir lors d’une rencontre avec les parents ou lors d’une réunion de l’équipe pédagogique pour expliquer précisément le ou les comportements à améliorer par rapport aux dates et précisions notées sur la fiche de liaison.

En vu de l’application dans ma classe, j’ai procédé à plusieurs modifications :

( J’ai tout d’abord adapté la liste des comportements à améliorer à ma classe en fonction des observations réalisées et des situations rencontrées depuis la rentrée en laissant des lignes vierges pour éventuellement ajouter de nouveaux actes constatés.

( Puis, j’ai ajouté au verso une liste de bons comportements afin d’éviter de donner l’impression de toujours vouloir punir. En effet, cette fiche peut également récompenser les élèves et les encourager.

( Enfin, j’ai créé une fiche de liaison par élève pour l’année scolaire pour avoir une vue d’ensemble des comportements de chacun.

J’ai choisi de retenir le fonctionnement en mode « Indépendant » pour deux raisons :

( Certains élèves de cette classe sont majeurs et peuvent donc signer leur fiche de liaison. Par conséquent, le rôle des parents n’est plus présent. 

( Je préférais ce mode de fonctionnement pour responsabiliser les élèves et leur faire prendre conscience du ou des comportements à améliorer. 

II – DE LA MISE EN ŒUVRE AUX EFFETS DE L’APPLICATION

( La mise en oeuvre :
J’ai pris le temps d’expliquer à la classe le mode de fonctionnement de cette fiche et les raisons de sa mise en place.

J’ai décidé de distribuer la fiche de liaison à chaque début de séance afin que les élèves notent eux-mêmes la date en face de l’item correspondant. Je relève à chaque fin de séance les fiches de liaison afin de les contrôler et les mettre à jour. Ce système permet aux élèves de connaître en temps réel le nombre et la nature des comportements à améliorer et/ou des bons comportements tout en les responsabilisant. 

A chaque item correspond une punition en fonction de sa gravité et du nombre de dates reportées.


( Les effets de l’application :
- Sur les comportements à améliorer :

Il s’est avéré que les élèves « jouent le jeu » et reportent les dates sur la fiche de liaison. En cas de désaccord, les élèves ont la possibilité d’écrire des précisions, cela leur permet d’expliquer par écrit leur mécontentement. Bien sûr, certains élèves sont de mauvaise foi et refusent de reconnaître l’acte reproché. Dans ce cas, je le note sur mon carnet pour mettre à jour ensuite leur fiche de liaison.

En ce qui concerne les punitions, je convoque l’élève en fin de séance pour lui annoncer et lui expliquer sa punition.

- Sur les bons comportements :

Les élèves habitués à participer ont complété la ligne « Participation orale ». La présence d’un item « Demande la parole » les a incité à lever le doigt pour participer.

Par ailleurs, à ma grande surprise, les élèves timides se sont mis à participer oralement pour lire, puis pour répondre à des questions. La grille leur donne la possibilité de laisser une trace écrite des efforts fournis.

J’ai décidé de les récompenser afin de les encourager à continuer en mettant 0,5 ou 1 point supplémentaire reporté sur le prochain devoir en fonction du nombre de dates annotées en face « Participation orale » sur la fiche de liaison. Cette démarche a eu l’effet escompté.

CONCLUSION :

Cette grille m’a été très utile car elle permet de conserver une trace écrite de toutes les difficultés rencontrées avec les élèves de la classe. Elle m’a d’ailleurs servi à la réunion parents/professeurs pour relater de façon précise des faits qui se sont déroulés dans ma classe avec une élève particulièrement agitée en précisant les dates exactes.

Cette fiche étant mise en œuvre, à l’origine, pour retrouver une ambiance de travail correcte, a eu un effet inattendu sur certains élèves qui ont participé en levant le doigt. Avant, ces élèves n’osaient pas s’imposer face à quelques individus monopolisant le temps de parole dans la classe.

La formation générale que j’ai reçue à l’I.U.F.M. relative à la « Gestion de la classe et ses situations conflictuelles : La question de l’autorité » m’a permis de voir concrètement que des solutions existent face à des comportements spécifiques. En effet, des outils peuvent faciliter le retour vers un climat favorable dans une classe. 

Cependant, cette grille n’est efficace que si elle complète la formation disciplinaire de l’I.U.F.M. sur « L’économie - droit en B.E.P. ». Le cours d’économie ou de droit doit être bien conçu de façon à intéresser au maximum les élèves afin de limiter les comportements perturbateurs dans la classe.




	FICHE DE LIAISON

	Classe : 2nde Professionnelle B.E.P. Métiers du Secrétariat.
	Discipline : Environnement Économique et Juridique

	Nom - Prénom : 

	Comportements à améliorer
	Date – précisions

	1.
Déplacement injustifié.
	

	2.
Refus de changer de place.
	

	3.
Refus de sortir ses affaires.
	

	4.
Oubli des affaires.
	

	5.
Envoi de projectiles.
	

	6.
Paroles, gestes, bruits ou cris agressifs.
	

	7.
Vulgarité.
	

	8.
Moquerie.
	

	9.
Refus d’écrire sous la dictée.
	

	10.
Refus de lire.
	

	11.
Travail demandé non fait.
	

	12.
Coupe la parole.
	

	13.
Bavardage.
	

	14.
Chant.
	

	15.
Absentéisme.
	

	16.
Manque de ponctualité.
	

	17.
Tricherie.
	

	18.
Critique insolente.
	

	19.
Dégradation.
	

	20.
Chewing-gum.
	

	21. 
	

	22.
	


	FICHE DE LIAISON

	Classe : 2nde Professionnelle B.E.P. Métiers du Secrétariat.
	Discipline : Environnement Économique et Juridique

	Nom - Prénom : 

	Bons comportements
	Date - précisions

	1.
Demande de la parole.
	

	2.
Participation orale.
	

	3.
Volonté de rattraper le retard.
	

	4.
Politesse.
	

	5.
Présentation esthétique et
       correcte du dossier.
	

	6.
Position correcte.
	

	7.
Écoute en classe.
	

	8.
Volonté de réussir.
	

	9.
Travail sérieux.
	

	10.
Initiative.
	

	11. 
	

	12. 
	

	13. 
	

	14. 
	

	15. 
	

	16. 
	

	17. 
	

	18. 
	

	19.
	

	20.
	

	21. 
	

	22. 
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